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• Qu’est-ce que la manipulation des 
compétitions ? 

• En tant qu’organisations sportive, 
quelles sont vos responsabilités face à 
cette menace? 



Qu’est-ce que la manipulation de compétition ?

Lorsque des athlètes trichent en perdant délibérément ou en ne donnant 
pas le meilleur d’eux-mêmes en compétition

Lorsque des officiels ou des entraîneurs prennent sciemment de 
mauvaises décisions qui ont des répercussions sur la compétition ou son 
résultat

Il y a manipulation de compétition !



“Qu’est-ce que la manipulation de compétition ?”
Cliquez sur l’image pour visionner la vidéo

(sous-titres disponibles dans plusieurs langues)

https://www.youtube.com/watch?v=0T66pB1V4Q8

https://www.youtube.com/watch?v=0T66pB1V4Q8


Pourquoi y a-t-il manipulation de compétition ?

Pour obtenir un avantage 
sur le plan sportif
Lorsque l’athlète fait une contre-
performance, par ex. pour rencontrer 
un adversaire plus faible lors de la 
phase suivante de la compétition. Ce 
n’est qu’un exemple parmi tant d’autres. 

Pour gagner de l’argent
Lorsque la compétition est truquée afin 
de remporter un pari. 



La multiplication des manipulations de compétitions 
s’explique par :

Une amélioration des 
technologies en matière 

de communication
L’ingérence du crime 

organisé

La mondialisation Des marchés des paris plus 
accessibles

Une législation et des 
règlements sportifs toujours en 

cours d’élaboration



Cas aux Jeux Olympiques
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RENSEIGNEMENTS ET 
ENQUÊTES

RÉGLEMENTATION ET 
LÉGISLATION

L'UNITÉ DU MOUVEMENT OLYMPIQUE SUR LA 
PRÉVENTION DES MANIPULATIONS DE COMPÉTITIONS

Pillar 3

SENSIBILISATION ET 
DÉVELOPPEMENT DES 

COMPÉTENCES

Pillar 2Pillar 1
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LE CODE DU MOUVEMENT OLYMPIQUE SUR LA PRÉVENTION DES MANIPULATIONS DE 
COMPÉTITIONS

le Code a pour but de fournir aux organisations sportives une
réglementation harmonisée conforme aux dispositions de 
la Convention du Conseil de l'Europe sur la manipulation des 
compétitions sportives (Convention de Macolin) afin de 
protéger toutes les compétitions des risques de manipulation. 

Le Code définit les différents types d'infractions ainsi que les 
normes minimales concernant les procédures disciplinaires

https://www.coe.int/fr/web/sport/manipulation-of-sports-competitions
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Les 4 règles essentielles que vous devez 
connaître

4 règles essentielles 
énoncées dans le Code du 

Mouvement olympique sur la 
prévention des manipulations 

de compétitions 
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Le but de la Convention est d’organiser et de promouvoir la 
coopération entre toutes les parties concernées (art.1).

Désignation par chaque partie d’une autorité de régulation 
des paris chargée de faire appliquer la législation en 
matière de paris sportifs (art. 9).

Création d’une plateforme nationale pour la coopération et 
l’échange d’informations entre les organisations 
sportives/les autorités chargées de l’application de la loi/les 
opérateurs de paris (art. 13).

Application de sanctions pénales pour des manipulations 
de compétitions dès lors que les faits comprennent des 
éléments de contrainte, de corruption ou de fraude (art.15)

11

Convention du Conseil de l’Europe sur la manipulation des 
compétitions sportives
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Aperçu du Code du Mouvement olympique sur la 
prévention des manipulations de compétitions

• Paris

• Manipulation des 
compétitions sportives

• Conduite corrompue

• Information d’initié

• Défaut de rendre compte

• Défaut de coopération

Article 1
Définitions

Article 2
Violations

Article 3
Procédure disciplinaire

Article 4    
Mesures provisoires

Article 5      
Sanctions

Article 6           
Reconnaissance mutuelle

Article 7 
Application

Sanctions pouvant 
aller d’un 
avertissement à 
une suspension à 
vie.

• Les CNOs doivent adopter des régles en conformité avec le Code
• Les Fédérations Nationales doivent adopter des règles en conformité avec le

Code



PARIS : 
Suspension de 3 ans

DÉFAUT DE RENDRE 
COMPTE : 
Suspension de 2 ans

PARTAGE 
D’INFORMATIONS 
D’INITIÉ: 
Suspension de 3 ans

MANIPULATION :
Suspension de 4 ans

Les sanctions peuvent être lourdes. 
En voici quelques exemples :

Le plus grave – atteinte à votre réputation
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Unité du Mouvement olympique sur la prévention des 
manipulations de compétitions

Surveillance /
Renseignements / 

Enquêtes

Réglementation / 
Législation

Pilier 3

Sensibilisation

Développement des 
compétences

Pilier 2Pilier 1



Campagne 
de prévention

Believe in Sport
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Que pouvez-vous faire?

• Soyez conscients du problème.

• Ayez connaissance du Code de Conduite. 

• Sensibilisez votre entourage : membres de votre organisation, 
athlètes, entraîneurs et officiels.



A votre service: une boîte à outils éducatifs:

olympic.org/athlete365/fr/competition-manipulation

> 20 vidéos, brochures à 
imprimer et modèles de 
présentations en français



Un réseau d’ambassadeurs: nommez le votre!  

1. Identifiez votre
ambassadeur

2. Nous le formons
3. Nous vous soutenons dans 

vos efforts de 
sensibilisation! 
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Unité du Mouvement olympique sur la 
prévention des manipulations de compétitions

Surveillance /
Renseignements / 

Enquêtes

Réglementation / 
Législation

Pilier 3

Sensibilisation

Développement des 
compétences

Pilier 2Pilier 1
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Détecter une violation des règles

Toute information peut être utile et peut conduire à l'ouverture d'une enquête ou constituer une 
pièce du puzzle lors d'une enquête
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Il est essentiel que les acteurs du sports signalent les 
cas de manipulation

Un mécanisme d’alerte doit être disponible.

www.Olympic.org/integrityhotline 
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Example
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Example
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Les compétitions font l’objet 
d’une surveillance partout 
dans le monde via des 
mécanismes complexes et 
une coopération entre 
organismes sportifs, 
opérateurs de paris et 
autorités de régulation. 

Surveillance des compétitions
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Système d'information du CIO sur 
l'intégrité et les paris – IBIS
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‘Plateformes nationales’ centralisées sur IBIS, telles que définies dans la 
Convention du Conseil de l’Europe

Réseau IBIS : agences chargées de 
l’application de la loi

INTERPOL facilite les relations avec les forces de police au niveau national 
partout dans le monde (le groupe de travail sur les arrangements de matches 
comprend par exemple plus de 75 pays).

Liens directs avec le FBI (Federal Bureau of Investigation), Europol 
et l’Office fédéral de la police (Confédération suisse)



SPORTS

• Juridiction: dans le cadre d’une 
relation / engagement légal(e).

• Investigation Disciplinaire pour
établir s’il existe des preuves 
d’infraction au règlement.

• Preuve: toutes admissibles (si 
obtenu légalement).

• Niveau de Preuve: prépondérance 
des probabilités.

• Sanctions (amende, suspension etc.)

Procédure Criminelle et Sportive

CRIMINELLE

• Juridiction: Pas de Peine sans Loi
• Enquete Criminelle: si preuve de 

violation de la loi + perspective 
de condamnation + intérêt public

• Preuve: utilisation des 
techniques spéciales d’enquête 

• Niveau de Preuve: au delà de 
tout doute raisonnable.

• Peine (amende, prison etc.).
See: pp. 59-62 
INTERPOL-IOC 
Handbook on 

Protecting Sport 
from Competition

Manipulation



• Coordonner, recevoir, centraliser et analyser les informations liées à des activités 
suspectes ; 

• transmettre des informations aux autorités publiques, aux organisations sportives ou 
aux opérateurs de paris sportifs ; 

• Coopérer aux niveaux national et international, y compris avec les plateformes 
nationales d'autres pays. 

Les Fonctions d’une Plateforme Nationale contre la 
Manipulation de Compétition
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Les 
Organisations

Sportives
L’Application

de la Loi

Paris
Sportifs

Autorités
Publiques

Les Membres de la Plateforme Nationale

Police, Anti-
Corruption, Police 

Financière, Procureur

Régulateurs, 
Opérators, Lotteries

Sports, Justice, 
Procureur

Comité National 
Olympique, 
Fédérations
Nationales

National Platform



• L’Unité du MO souhaite activer les CNO sur 3 axes

Le rôle des Comités Nationaux Olympiques

XXX3/19/21 31

Régulations: Adoption de règles par les CNO & les Fédérations Nationales

Sensibilisation: Dissémination de messages par les CNO & nomination d’un Ambassadeur

Renseignement: Existence d’une hotline & échange d’informations avec la plateforme
IBIS



En tant qu’entraîneur, VOUS pouvez changer les 
choses…

Parce que VOUS êtes en 
contact direct avec les 
athlètes.

Nous avons besoin de 
VOUS pour diffuser ces 
informations.



“entourage?”

https://www.youtube.com/watch?v=0T66pB1V4Q8

https://www.youtube.com/watch?v=0T66pB1V4Q8
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Jack est un nageur 
participant aux 
Jeux de la Jeunesse 
Africaine. Il parie 
sur le tournoi de 
basket-ball des 
Jeux de la Jeunesse 
Africaine. 

Quelle est l’infraction?

• Ce n'est pas une 
infraction. Il n'a pas 
misé sur son sport.A

• Il s'agit d'une 
infraction disciplinaireB



Mais non!! On a ce match important ce soir et 2 jouers de mon equipe sont malades

1. OK à postuler?
2. Pas OK à postuler?








